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mctaires et a été trouvé capal":- de remplir les f. 'nctions et les devoirs de notairec,
s'étant conforme à toutes; les réquisitions de la lui a cet c.-gard.

En conlséquence ledit A. B. est admis par la cha.-nit>re à la I>rofe!ssiu, dle notaire, et
est en vrtu de la loi autorisé à exercer la profezbiun de ni-taire danb cette pluvinicc,
et àjouir de tous les droits et privilègesauhs a cvltc t.*ic.

NOUS lie savonls pas <elfût le moltif qui C3îitaCet les légWsateuris do
1875 à retranelter le mot '-pulbie ' accolié delpuis plu dn iéee tt

titra de no:icdans cettc province.
La loi organaiqute dle 1,S13 (-I( '\'ict. chl. *3'2, reprotduit dans le S. IL

P. Q.), ne donne pa's 11on plus te tacut putblicU ' datns la UU11aînîi:sioa
qui se lit Comme Suit

IA tous ceux qui les pr<scntcs verront salut
Sachez que A. Bl., de .. ........ .dans le district de ............ ,cLîý cr, a subi

l'examen pu:blic de-.4nt la chamnbre des nutaires, dans la1............ ci%sà~ dlu. ..
. iciiiiat qu"il sest cunformé à la lui et qu*àl a %:le reconnu camb <le sein-

plir les fonctions et les devoirs de notaire.
En conséc<ce, le dit A1. B.,* a éteadrmis pa'r la chambtv1il, i la profession de notaire,

et en vertu de la loi, cst autorisé à exercer la profession de notlaire dlans celle p)rvin-
c, et à jokuir (le tous les droils et l)TivilegCs allaches a1 cette charge.

7. Que, 1hîut-il coivt:;re dle tout te qui pr~écède ?
Co1u111e queStion (le flit il 'Ast ëvidetillqe. depu)Iis le 2-1 tt nuir

1875, iotir où fut :sanctionnée î:t lui (le :~753 les Coli]mi-Si>nzS de
notaire lie Comiportenlt pltus l*eXpre-lson ntiepublic. ' Il1 est évi-
dent -iltsSi qu'il n'y a auicune loi qui dmac p]lostivellint, (Ile] es-t le thro
qu'un notaire doit su donner dansi ses atets pour expiimeri ai tsi
ollicielle, tel que le veut art 364 :- dus $S. lx. 1. Q.

Les niotatires admis avant le 2- décembre 1,S75 doivent-uis Conti-
nuer a s'iniuler 44notaires pubilics," et ceux disprscette dte

1W Plus apeer ue-otar 0 il Ju locu. i ptr perpeuttur un : ulsage
séeutir. cntiuer;~ e srvi due appellationi eonnuite t le ous

excpté par unt texte XAriel de lit toi?
Le nlomi Co li îu néînent doinné * unt ptys, Pltce, corps, Corporzl-

lion: S'.1ciété, oflicier, fonci ionnai iv, personne,prien oe,<csin
et l Siniie le paysv,, lat Place. le corps, lit corpIor.tioii, hi éIé. în-
ciel-, le fonictionniaire, l:t pyer-oillile, l:t patie citlt -hoe .1me:Jti
clénonunéstý-, sans qu'il ait besoin (d1o plus zimlp1ederiin"

(Code Civil, art. 1-4. 8 ;S l.R . .33 17.> Cet aîiije du
code civil nejsiiri.lPas les not ir~ dnmis depis 1î;-: à 013
uer de sîintit;îlcr 'inotunres puiblics ? '


